L’AMPBD organise son deuxième congres international de prévention bucco dentaire sous le thème : Quand prévention bucco-dentaire et thérapeutiques ne font qu'un. 
Le 05, 06 et 07 Avril 2012 au palais des congrès à Marrakech.
La commission scientifique vous invité a déposer vos résumés de conférences  de 20 minutes ou de communications affichées (Posters)  a l’adresse électronique suivante ampbd@yahoo.com
Les résumés envoyés doivent obligatoirement respecter les normes ci-dessous.
La date limite de dépose des résumés est le 15 décembre 2011.
Vous trouverez ci-joint deux exemples de normes de résumés a respecter. 


NORMES ET CONSEIL AUX AUTEURS POUR LA REDACTION DES RESUMES
Merci d’observer ces recommandations pour les propositions
· De présentations orales (conférences)
· Ou de présentations affichées (posters)
Type
Deux types de présentations peuvent être soumis : un  rapport de cas clinique ou une étude originale. 
Plan d’un rapport de cas clinique :
Introduction :
· Définition du problème, de la maladie
· Présentation du contexte général du problème abordé (ensemble des connaissances prédominantes)
· Objectif et justificatif du rapport
Description du cas :
· Observation clinique (diagnostic positif, différentiel….)
· Acte(s) diagnostique(s) et de soutien mis en place
· Résultats attendus et résultats obtenus
Discussion :
· Par rapport aux données bibliographiques
· Apport particulier du cas à la connaissance fondamentale du problème illustré.
Conclusions et recommandations :
· Propositions et recommandations pour la pratique (décisions cliniques) et pour la recherche.
Références:
· 3 à 4
· Présentées selon les exigences uniformes (Style VANCOUVER)
Plan pour une étude originale IMRAD
Introduction :
· Présenter le thème de la recherche (fréquence, gravité, coût)
· Expliciter la problématique de recherche 
· Définir l’objectif de l’étude (question de recherche)
Matériel  et méthodes :
· Préciser le type d’étude, la population à l’étude et la modalité de recueil des données
· Modalités d’analyse des données
Résultats :
· Fournir les éléments permettant de répondre à l’objectif de l’étude
Discussion :
· Défendre la pertinence de la question de recherche
· Expliquer des résultats et les comparer avec d’autres études
· Mise en perspective des résultats (implication, retombées….)
· Conclusion de l’étude
Référence : 
(idem  2 / de cas)

Fond
Le résumé doit informer.il doit permettre à un membre n’ayant pas assisté au congrès de percevoir l’intérêt du travail.les résultats doivent être exprimés clairement et commentés. Le souci de qualité de la communication doit être reflété dans la rédaction du résumé qui restera le seul témoin écrit des travaux présentés lors du congrès.
Pour cela, le titre doit être clair et concis.
Le résumé doit être complet et contenir les informations précises concernant chaque élément de l’étude  du rapport de cas présentés

Forme 
Le corps du résumé doit comprendre au minimum 2000 caractères (soit 330 mots) et au maximum 3000 caractères (soit 500 mots), non compris le titre de la communication et les coordonnées des auteurs.
Utiliser la police de caractère « times » (ou équivalent), taille 12 cpi, y compris pour le titre
Seuls le titre de la communication  et les noms des auteurs doivent figurer en gras. Le premier auteur est celui qui présente la communication le jour du congrès.
Références bibliographique : selon le style VANCOUVER.
En bas de page mentionner :
· Le nom des auteurs et affiliations institutionnelles
· Les coordonnées de l’auteur chargé de la correspondance (adresse, téléphone, courrier électronique, éventuellement fax)

Exemple de résumé de cas cliniques
1) Résumé de cas clinique
Les mélanomes malins: à propos de 3 cas cliniques.
Le mélanome malin résulte de la transformation maligne des mélanocytes, cellules pigmentaires, qui sont habituellement localisés dans l’épiderme, le derme ou la muqueuse épithéliale et plus rarement dans les sites viscéraux (S. Duflo et col., 2008).
Les mélanomes buccaux ne représentent, selon les études, que 0,4 à 8% de l’ensemble de ces tumeurs. Ils occupent néanmoins le 2ème rang des localisations ORL. Malgré cette relative rareté, leur haute malignité et leur pronostic encore plus grave que celui des mélanomes cutanés leur confèrent une grande importance.
Ces tumeurs apparaissent le plus souvent au cours de la 5ème et la 6ème décennie. Elles siègent habituellement sur la muqueuse palatine, la gencive supérieure ou inférieure, plus rarement sur les lèvres, les joues ou la langue (F. Femiano et col., 2008).
Les causes des mélanomes sont inconnues, cependant l’exposition solaire ainsi que le facteur génétique ou encore la dégénérescence d’un naevus préexistant ont été incriminés (R. Kuffer et col, 2009).
Le premier cas rapporté est celui d’une femme âgée de 70 ans ayant consulté pour une tumeur maxillaire indolore apparue suite à une extraction dentaire. L’examen clinique revèle une asymétrie faciale importante ainsi qu’une occlusion oculaire du même côté. La palpation révèle la présence d’adénopathies sous-maxillaires homolatérales. L’examen endobuccal montre une tumeur bourgeonnante noire s’étendant sur l’ensemble de l’hémi-maxillaire gauche. L’examen radiologique a montré une lyse osseuse importante. La prise en charge de cette patiente a consisté en une hémi-maxillectomie.
Le second cas est celui d’un homme de 84 ans qui a également  consulté pour une asymétrie faciale. L’examen clinique et radiologique ont montré une tumeur ayant le même aspect que la précédente, avec une destruction osseuse moins importante à la radiographie. Le traitement a compris une chirurgie résectrice avec mise en place d’une prothèse obturatrice. 
Le 3ème cas concerne un homme âgé de 50 ans qui s’est présenté quant à lui pour une lésion plane de couleur foncée «noir  goudron »qui siégeait au début sur la gencive mandibulaire vestibulaire, puis qui s’est propagée à la muqueuse linguale. L’examen tomodensitométrique a montré un épaississement des parties molles sans envahissement osseux associé. La biopsie de la lésion a conclu à un mélanome malin ulcéré. Le patient a été traité par une chirurgie conservatrice associée à une radiothérapie.
A travers ces 3 cas nous voudrions insister sur la nécessité d’évoquer le diagnostic de mélanome malin devant toute tumeur pigmentée de la peau ou des muqueuses, que celle-ci soit ulcérée et surélevée ou pas. La tumeur peut être le siège d’une pigmentation allant du brun clair au noir anthracite. En effet le mélanome buccal est souvent découvert assez tardivement, vue la difficulté d’accès à cette région du corps, alors qu’il a déjà envahi le chorion profond, les tissus mous et l’os sous-jacents, le pronostic n’en est alors que plus mauvais avec un taux de survie qui est rarement de plus de 20% à 5 ans (K. Emmanouil et col., 2006). 
2) Résumé d’étude originale
 LA FORMATION DENTAIRE CONTINUE AU MAROC
La formation de base en médecine dentaire conduit à l’obtention d’un diplôme, qui permet d’exercer la profession. Cette formation est basée sur un enseignement théorique et pratique dont les données sont générales et ne peuvent en aucun cas constituer un savoir permanent. La formation continue s’impose donc, dans tous les domaines et plus particulièrement dans le domaine médical où les recherches fondamentales et appliquées changent continuellement nos concepts diagnostiques et thérapeutiques.
Au Maroc, la formation médicale continue reste encore mal organisée et non réglementée par les textes de loi. 
Cette enquête avait pour objectifs de faire le point sur la situation de la formation médicale dentaire au Maroc et de préciser l’avis des médecins dentistes marocains quant à la nécessité ou pas de la rendre obligatoire.
Les résultats sont également discutés en fonction des expériences d’autres pays tels que le Canada et la France. 
L’étude  menée consiste en une enquête nationale auprès de tous les médecins dentistes du secteur privé et public. Notre échantillon était constitué de 2700 praticiens dont 303 ont répondu au questionnaire.
Il s’agit d’une enquête transversale, descriptive qui a été réalisée entre septembre 2005 et fin 2006.
Une fiche d’enquête anonyme a été établie pour le recueil des informations, elle comportait six volets. 
Parmi les résultats collectés : 94,2% ont défini la formation continue comme une mise à jour des connaissances et que celle- ci permettrait de compléter la formation initiale du médecin dentiste. 88,6% ont déjà assisté à des congrès nationaux divers. Pour les 11,4% le motif principal de leur refus de participer était : le coût ainsi que le lieu de la manifestation.
Les disciplines que les médecins dentistes questionnés aimeraient voir abordées sont l’orthopédie dento-faciale(15%), la chirurgie buccale (13%), parodontologie-prothèse (13%), l’endodontie (12%), l’implantologie (11%) et la pédodontie (9,2%)
Pour la participation des médecins dentistes aux congrès étrangers, 42,6% ont déjà assisté à ces congrès principalement le congrès de l’Association Dentaire Française (46%).
43,8% suivent ou ont déjà suivi une formation continue diplômante (46,2%) ou non diplômante (52,1%).
Nous avons également noté que 82,2% veulent que la formation continue devienne obligatoire et 30,7% pensent que celle-ci devrait commencer après un an d’exercice.
Il serait plus sage de tirer des enseignements à travers l’expérience des autres pays notamment la France, le Québec qui  ont instauré des politiques de formation continue. Dans notre pays, la formation continue commence à prendre place mais elle n’est pas obligatoire. Des diplômes universitaires ou certificats sont organisés, des congrès où les facultés sont parties prenante à travers leurs enseignants prouvent le dynamisme des  Facultés de médecine dentaire . Par ailleurs, la création de sociétés scientifiques depuis ces dernières années dans différentes spécialités, confirme encore une fois la détermination que le médecin dentiste marocain a, pour améliorer ses compétences. 

